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Réforme des Retraites  
Depuis quelques semaines, de nombreu-

ses déclarations  contradictoires sur la ré-

forme des retraites se succèdent. 

Au CODERPA du CHER, nous observons 

avec attention les positions prises par les 

uns et les autres et nous demandons à  

participer au débat.  

La retraite est un sujet sensible qui prête 

souvent à des excès ainsi, certains médias traitent les retrait®s de nantis, 

alors que certaines organisations les dépeignent comme des nécessi-

teux, il y a effectivement un éventail de systèmes de retraites et de ni-

veaux de revenus qui ne permet en aucun cas de les cataloguer de fa-

çon globale dans une catégorie. 

Il y a donc urgence à réorganiser les régimes, pour une meilleure trans-

parence et compréhension. 

Parmi les réactions passionnées sur le sujet, il nous parait injuste et at-

tristant dôentendre certaines voix parler de conflit de g®n®rations entre 

les jeunes actifs et leurs ainés retraités. 

Rappelons que le régime de retraite par répartition est plébiscité par une 

grande majorité des Fran­ais, ce qui est aussi notre souhait prioritaire et 

dôautre part tout actif est un retrait® en puissance. 

La France compte plus de 14 millions de retraités. Ce nombre augmen-

tera r®guli¯rement jusquôen 2030, les ressources des caisses ne suivent 

pas cette progression, ce qui conduit aux déficits constatés et prévus. 

Aujourdôhui: 

10% de retrait®s touchent moins de 600 ú par mois, soit envi-

ron 1,4 million de personnes, principalement des femmes. 

8 millions de retrait®s, ont des revenus entre 45% et 90% du 

SMIC 

Ces quelques chiffres sont suffisamment précis pour montrer que le pro-

blème n° 1 de plus de 50% de  retraités est:  « les faibles niveaux des 

pensions, qui ne permettent pas de vivre dignement ». 

En résumé, nous souhaitons que soient pris en compte les points sui-

vants : 

Maintien dôun syst¯me de retraite par r®partition. 

Réorganisation des Régimes.  

Gros effort pour revaloriser les faibles pensions.  

Le bureau du CODERPA du CHER  

FLASH  

Le prochain colloque organisé par le CODERPA du Cher aura lieu le:  

Mardi 5 Octobre 2010, de 13h30 à 18h00  

Au Palais dôAuron ¨ Bourges, ayant pour th¯me: 

 

« Lô Entr®e en Maison de Retraite: Est-ce possible pour tous ?  » 
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Si, au lieu de déplor er le vieillissement  général 

de la population et de désigner les aînés comme 

des nanti s vi vant au cro chet des travailleurs, on 

décidait d e considérer posit ivement cet inélucta-

ble développeme nt ?  

 

Voyons donc le bon côté des choses. 

A ce jour, en France, un habitant sur cinq a plus de 

60 ans. Il y en aura un sur trois en 2050.  

 

Incontournable ! et nos associations ne cessent de 

corner aux oreilles des responsables politiques, que 

des décisions à la hauteur du défi doivent se pren-

dre d'urgence pour accompagner et maîtriser l'inévi-

table impact social d'un bouleversement prévisible.  

 

Certains ne s'y sont pas trompés qui jouent ga-

gnante la carte des aînés. Dans certaines régions, 

l'arrivée des "jeunes" retraités, encore en bonne 

santé pour de longues années, est saluée comme 

une opportunité économique très bienvenue: ils dis-

posent de revenus réguliers, ne sont pas concernés 

par les emplois que recherche la main d'îuvre loca-

le et au contraire, contribuent à créer des jobs. L'af-

flux des retraités dans une région, engendre des 

embauches dans les entreprises du bâtiment, les 

commerces de détail, la restauration, l' hôtellerie 

spécialisée et les clubs de sport. L'installation d'un 

retraité sur un territoire représente, selon les cas, la 

création de 0,2 à 0,7 emploi fixe, tandis que 7 % des 

créations d'entreprise se font dans le secteur des 

services aux personnes âgées. Midi Pyrénées, Pro-

vence et Côte d'Azur figurent, bien sûr, dans le pelo-

ton de tête, mais le grand Sud Ouest, la Bretagne et 

la Normandie tirent très bien leur épingle du jeu.  

 

L'accroissement d'emplois liés à l'accroissement 

des populations âgées est spectaculaire dans les 

secteurs des services à la personne. A l'horizon 

2015, la montée en puissance de la dépendance 

pourrait créer quelque 300.000 postes dans les mé-

tiers d'employés de maison et d'aide à domicile! De 

nouveaux métiers avec les formations adaptées  

voient le jour. 

 

Un secteur géronto-technologique se met en pla-

ce: médecins, ergothérapeutes et kinésithérapeutes 

spécialisés, gestionnaires de maisons de retraite, 

coordonnateurs de santé en gériatrie, ingénieurs des 

services de proximité... Certaines mutuelles, sou-

cieuses du maintien maximum à domicile, économi-

quement et humainement préférable au placement 

en établissement spécialisé, étudient des formules 

de télé assistance qui conduiraient à la formation de 

milliers de télé surveillants. 

 

Mais on ne saurait se contenter d'apprécier l'im-

portance de la place qu'occupent les retraités dans 

la société, sous un angle exclusivement "passif'. Les 

aînés en bonne santé sont capables de rester long-

temps encore sur la brèche ! Leur participation aux 

responsabilités de la cité est essentielle, indispensa-

ble: ils représentent 30 % des maires, et pas seule-

ment de petites communes. Au sein d'associations 

de toute sorte, les retraités bénévoles, souvent des 

spécialistes pointus, assurent 86 % du travail d'en-

cadrement et de gestion.  

 

Rappelons enfin que sans l'aide matérielle et mo-

rale des grands-parents retraités, nombre d'adoles-

cents et de jeunes adultes éprouveraient les plus 

grandes difficultés à démarrer dans la vie. 

 

Comme les nouvelles techniques de gestion et 

de protection de l'environnement qui créent des di-

zaines de métiers entièrement nouveaux, celles qui 

concernent les services aux personnes âgées cons-

tituent un des plus prometteurs gisements des em-

plois de demain. Il est infiniment regrettable que ces 

orientations professionnelles soient si peu et si mal 

valorisées auprès des jeunes, dont beaucoup igno-

rent qu'elles leur permettraient de faire d'excellentes 

et intéressantes carrières dans des professions hu-

mainement enrichissantes.  

 

Jean MAURIES - Retraité  

Les retrait®s dans la soci®t® dôaujourdôhuié... 
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  Retraite: Les 10 cl®s de la r®forme 
нлмл ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎΦ ±ƻƛŎƛ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƘŀƴƎŜǊ 

Article de Murielle HAMM et Carole OUDART, de la revue : « Pleine Vie » 

En France, grâce aux CODERPA 
Plus de 6.500 personnes participent à la représentation 

Des retraités et Personnes Agées 
Dans les Départements Français. 

1 La durée de cotisation.  
Pour obtenir une retraite à taux plein à partir de 60 
ans, il faut cotiser 162 trimestres pour une personne 
née en 1950. Il en faudra 164 (41 ans) à celles nées 
en 1952. Cette durée passerait progressivement à 
42, voire 43 ans pour les générations suivantes.  

6 L'harmonisation public/ privé. 

 La fonction publique sera concernée par la réforme, 
qui rapprocherait ce régime de celui des salariés. Le 
secteur public conserve en effet certains avantages 
(une pension calculée sur le salaire des 6 derniers 
mois d'activité, par exemple).  

2 L' âge légal de départ.  

II faut actuellement attendre 60 ans pour toucher sa 
retraite (sauf cas particuliers). Cet âge pourrait pro-
gressivement augmenter.  
 

7 Le passage à un système par points.  
Le système actuel est basé sur les années de cotisa-
tions. [Ωƛdée serait de passer à un régime par points 
(comme y Arrco-Agirc). Une variante serait d'opter 
pour un régime en comptes notionnels (la pension 
est, en plus, calculée en fonction de l'espérance de 
vie au moment du départ à la retraite).  

3 L'âge du taux plein. 

Tout salarié peut bénéficier d'une pension à taux 
plein à partir de 65 ans. Ce plafond protecteur pour-
rait être relevé.  

8 La pénibilité du travail. 

 Elle pourrait être prise en compte pour ouvrir, au cas 
par cas, des conditions de départ moins défavorables 
aux personnes ayant exercé un métier pénible. Mais 
la question fait débat.  

4 Le montant des pensions.  
Le gouvernement a clairement exclu de toucher aux 
pensions des personnes déjà retraitées. En revan-
che, les nouvelles mesures pourraient encore peser 
sur les futures pensions.  

9 L'emploi des seniors est une question centrale. 

 II faut que les entreprises fassent des efforts pour 
maintenir leurs salariés dans l'emploi et pour embau-
cher davantage de seniors. Pour l'instant, ce n'est pas 
le cas.  

5 Le taux de cotisation. 

Le gouvernement et les entreprises refusent toute 
hausse globale des cotisations sociales. Mais cer-
tains proposent de les étendre à d'autres ressources 
ό Ł ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ salariale, par exemple).  

10 Les salaires cotisés. 

La retraite des salariés tient compte des salaires des 
25 meilleures années de cotisations. Augmenter la 
prise en compte à 30 ans, voire à tous les salaires 
perçus, diminuerait les futures pensions 


